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Decision relative au traitement des montants des 
intérêts lors de la détermination de la valeur 

en douane des marchandises importées 

Introduction 

1. En examinant les manières dont les Parties à l'Accord ont appliqué 
celui-ci dans la pratique, le Comité a noté un manque d'uniformité dans 
l'interprétation de l'Accord en ce qui concerne le traitement des montants 
des intérêts. Ceci a été confirmé dans une étude (VAL/W/10) sur les 
pratiques nationales qui a été entreprise à cet effet par le Comité 
technique de l'évaluation en douane. L'étude a montré que certaines 
Parties estimaient que s'ils sont distincts du prix effectivement payé ou à 
payer pour les marchandises elles-mêmes, les montants des intérêts ne font 
pas partie du prix payé ou à payer pour ces marchandises. D'autres consi
déraient au contraire qu'ils font partie du prix effectivement payé ou à 
payer. 

2. Le Comité a reconnu que dans ces conditions l'Accord pouvait donner 
lieu à différentes interprétations, ce qui ne correspond pas à l'objectif 
d'uniformité d'application que s'est fixé l'Accord. Il a donc décidé 
d'adopter une décision relative au traitement de ces montants en vue 
d'assurer une uniformité à cet égard. 

Renseignements généraux 

3. L'Accord stipule que la détermination de la valeur en douane des 
marchandises se fonde principalement sur le prix effectivement payé ou à 
payer pour les marchandises importées. Il reconnaît aussi la nécessité de 
préciser ce qui constitue ce prix. C'est pourquoi la note relative à 
l'article premier de l'Accord définit le sens de l'expression "prix effecti- 0 
vement payé ou à payer" et indique qu'il ne comprend pas certains éléments 
spécifiques, à la condition qu'ils soient distincts du prix effectivement 
payé ou à payer pour les marchandises importées. En outre, l'article 8 
prévoit que pour la détermination de la valeur en douane, des éléments 
spécifiés doivent être ajoutés au prix effectivement payé ou à payer. Les 
montants des intérêts ne figurent toutefois pas parmi les éléments cités; 
et bien que la question du montant des intérêts soit essentiellement posée 
dans le contexte de l'article premier de l'accord, les conclusions à tirer 
à l'égard de tels frais dans le cadre de l'article considéré demeurent 
également valables si la valeur est déterminée par application de l'une des 
autres méthodes d'évaluation. 

4. Bien que la question des montants des intérêts ait été soulevée lors 
des négociations, l'Accord ne comporte pas de dispositions spéciales 
concernant leur traitement. On a considéré que si le prix demandé à 
l'acheteur par le vendeur comprenait un montant pour les intérêts, qui 
n'était pas distinct du prix des marchandises, un tel élément serait inclus 
dans la valeur en douane mais que dans un cas contraire, il devrait norma
lement en être exclu. 
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5. L'étude du Comité technique (VAL/W/10) démontre clairement que 
l'absence de directive précise à l'égard du traitement des montants des 
intérêts a entraîné un manque d'uniformité dans l'application de l'Accord. 
Les Parties sont donc convenues qu'il y a lieu de remédier à cet état de 
fait en adoptant la décision ci-après. 

Décision 

Les Parties à l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce sont convenues de 
ce qui suit: 

Les montants des intérêts au titre d'un accord de financement 
conclu par l'acheteur et relatif à l'achat de marchandises importées 
ne seront pas considérés comme faisant partie de la valeur en douane 
pour autant: 

a) que les montants des intérêts sont distincts du prix 
effectivement payé ou à payer pour les marchandises; 

b) que l'accord de financement considéré a été établi par 
écrit; 

c) que l'acheteur peut démontrer, si demande lui en est faite, 

que les marchandises considérées sont effectivement 
vendues au prix déclaré comme prix effectivement payé 
ou à payer; et 

que le taux d'intérêt revendiqué n'excède pas le niveau 
couramment pratiqué pour de telles transactions au 
moment et dans le pays où le financement a été assuré. 

La présente Décision s'appliquera, que le financement soit assuré 
par le vendeur, une banque ou une autre personne physique ou morale. 
Elle s'appliquera également, le cas échéant, si les marchandises sont 
évaluées par application d'une méthode autre que la valeur 
transactionnelle. 

Chaque Partie notifiera au Comité la date à partir de laquelle 
elle appliquera la Décision. 


